
Matinale RPS 
La qualité de vie au travail : retour d’expérience et perspectives 

2 décembre 2016 à 9 h 
CADAM 

 
Les partenaires sociaux du département et les institutions de prévention, réunis sous l’égide des 
services du Ministère du Travail (DIRECCTE), œuvrent à la prévention des risques 
psychosociaux (RPS). 
 
Ils vous invitent à une Matinale RPS le vendredi 2 décembre 2016 axée sur le thème de la 
qualité de vie au travail. Cette notion se développe dans les entreprises, en s’articulant, 
englobant, voire se substituant à celle de RPS. La réglementation joue aussi dans cette 
dynamique : après l’accord national interprofessionnel QVT-EP du 19 juin 2013, l’obligation de 
négocier un « volet QVT » a été introduite par la loi dite « Rebsamen ». 
Agit-on sur les facteurs de RPS en déployant une démarche de qualité de vie au travail ?, Que 
nous apprennent les entreprises du département et de la région qui ont mené un projet dans le 
champ de la QVT ?, Quels sont les éléments de droit du travail utiles dans le domaine ?, … 
C’est à répondre à ces questions et aux vôtres que la matinale est dévolue. 
 
Programme : 

• 9 h : Ouverture de la matinale, par Mireille CROVILLE, Directrice adjointe du travail, 
Unité territoriale des Alpes-Maritimes de la DIRECCTE PACA, 

• La Qualité de Vie au Travail : repères juridiques, par par Me. Mireille DAMIANO, 
avocat au barreau de Nice ; Échanges, 

• Comment la QVT a permis de réorganiser efficacement la saison estivale, par Madame 
Sabine LEDUC, Directrice des Ressources Humaines, ARWE SERVICE FRANCE et 
Céline BADEM, Chef d’équipe Réception clientèle, Nice ; Échanges, 

• Quelles priorités d’action QVT dans les opérations collectives régionales ?, par 
Yves-Michel NALBANDIAN, Directeur d’ACT MÉDITERRANÉE et Délégué 
régional de l’ANACT ; Échanges, 

• 12 h : Présentation du programme des matinales 2017 et clôture, par François 
DELEMOTTE, Directeur de l’Unité Départementale 06 de la DIRECCTE PACA. 

 
Inscription et modalités pratiques : 
L’inscription est gratuite. Merci de faire connaître votre décision de participation à l’adresse 
suivante : info@revestconseil.fr, en précisant votre nom, votre entreprise et si vous êtes 
représentant du personnel.  
Adresse : Salle de conférence du Centre administratif départemental (Bâtiment Estérel, au-
dessus du restaurant, CADAM, Route de Grenoble, Nice - Parking à l’entrée du centre). Café 
d’accueil à partir de 8 h 30. 
 
Comptant sur votre présence, 
Cordialement, 
 
Le comité RPS 06  
 
Le comité RPS 06 est constitué des organisations suivantes  : UPE 06, UPA 06, UD CFE-CGC, 
UD FO, UD CGT, UD CFDT, UD CFTC, UD UNSA, Union syndicale Solidaires, APST BTP, 
AMETRA 06, MSA Provence Azur, CMTI, CARSAT SE, ACT Méditerranée, AAPDS, SAF, 
SSIRCA. 


